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Description du projet 

Titre du projet : P.A.P. 'Hiel' à Moutfort 

Référence :  2024_01031 

Date : 25/11/2024-08:54:20 

Auteur : MAJERUS Elisabeth / BEST 

Catégorie principale : Construction 

Catégories secondaires : Abattage d'arbres, défrichement 

Référence CN : Non disponible 

Surface totale concernée (en m²) : 93 545 

Secteur écologique : Grès du Gutland 

Commune : Contern 

Section communale : Moutfort et Medingen 

Projet(s) de mesure(s) d’atténuation(s) 
associé(s) : 

 
 

Projet(s) de mesure(s) compensatoire(s) des 
articles 6, 7 et 63.3 associé(s) : 

 
 

 

 

Auteur du bilan écologique 

Nom prénom ou dénomination : BEST Ingénieurs-Conseils 

N°, rue : 2, rue des Sapins 

Code postal : 2513 

Localité : Senningerberg 

Téléphone : 34 90 90 

Courriel : emajerus@best.lu 

 

 

Maître d’ouvrage 

Nom prénom ou dénomination : Kuhn S.A. 

N°, rue : 16, rue John L. Mac Adam 

Code postal : 1113 

Localité : LUXEMBOURG 

Téléphone : 43961353 

Courriel : guenter.hormisch@kuhn.lu 

 



 

 

Synthèse du projet 

 
Destruction selon Art.17 (Ecopoints) 

Annexe 1 (HIC) avec HEIC 0 

Annexe 1 (HIC) sans HEIC 0 

Art 17 avec HEIC 66 339 

Art 17 sans HEIC 46 290 

Non protégé avec HEIC 1 300 105 

Total Ecopoints 1 412 734 

 
Compensation in situ (Ecopoints) 

HEIC compensables IN et Biotopes protégés (Art. 17) 359 638 

Par mesure atténuation (Art. 27) 0 

Art. 6, 7 et 63 (3) 0 

Total Ecopoints 359 638 

 
Compensation dans le pool compensatoire (Ecopoints) 

Annexe 1 (HIC) avec HEIC 0 

Annexe 1 (HIC) sans HEIC 0 

Art 17 avec HEIC -58 821 

Art 17 sans HEIC -46 290 

Non protégé avec HEIC -947 985 

Non protégé sans HEIC (fonds forestier non protégé par Art 17) 0 

Total Ecopoints -1 053 096 

 

Synthèse des occupations du sol (Ecopoints) 

Catégorie de biotope  Situation initiale Situation finale Différence 

Biotopes protégés d’intérêt communautaire (Annexe I) 
avec HEIC 

0 0 0 

Biotopes protégés d’intérêt communautaire (Annexe I) sans 
HEIC 

0 0 0 

Biotopes protégés au niveau national (Art 17) avec HEIC 89 502 23 163 -66 339 

Biotopes protégés au niveau national (Art 17) sans HEIC 46 290 214 847 168 557 

Autres occupations du sol (Non protégé) avec HEIC 1 304 185 0 -1 304 185 

Autres occupations du sol (Non protégé) sans HEIC 50 651 158 271 107 620 

Total Ecopoints 1 490 628 396 281 -1 094 347 

 

Synthèse de la surface forestière Art.13 

 Situation initiale Situation finale Différence 

Surface forestière (m²) 
Art. 13 

496 0 -496 

Total Ecopoints 5 952 0 -5 952 

 
Légende 
 
HIC = Habitat d'Intérêt Communautaire 
HEIC = Habitat d’Espèce d’Intérêt Communautaire 
 
 

Principes de calculs des tableaux de synthèse 
 
Dans le tableau « Destruction selon Art. 17 (Ecopoints) » 
sur la ligne « Annexe 1 (HIC) avec HEIC » est calculée la somme des valeurs totales détruites (ECZO_INIT_DETRUIT) entre le plan initial 
et le plan final des primitives de type Annexe 1 avec HEIC 
Le calcul est similaire pour les autres lignes, avec les bons types. 
Le « Total Ecopoints » présente la somme des lignes précédentes. 
 
Dans le tableau « Compensation in situ (Ecopoints) » 
sur la ligne « HEIC compensables IN et Biotopes protégés (Art. 17) » est calculée la somme des écopoints compensés IN (= biotopes protégés + infrastructures vertes en situation finale) 
sur la ligne « Par mesure atténuation (Art. 27) » est calculée la somme des valeurs différentielles de tous les projets de mesures d’atténuations liés 
sur la ligne « Art. 6, 7 et 63 (3) » est calculée la somme des valeurs différentielles de tous les projets de mesures de compensations liés 
Le « Total Ecopoints » présente la somme des lignes précédentes. 
 
Dans le tableau « Compensation dans le pool compensatoire (Ecopoints) » 
sur la ligne « Annexe 1 (HIC) avec HEIC » est calculée la somme des valeurs totales vers le registre (ECZO_REGISTRE) des primitives de type Annexe 1 avec HEIC du plan initial. 
Le calcul est similaire pour les autres lignes, avec les bons types. 
Le « Total Ecopoints » présente la somme des lignes précédentes (le total correspond à la valeur écopoint vers le Registre). 
 
Dans le tableau « Synthèse des occupations du sol (Ecopoints) » 
sur la ligne « Biotopes protégés d’intérêt communautaire (Annexe I) avec HEIC » sont calculées les sommes adéquates et la différence pour tous les annexe 1 avec HEIC 
Le calcul est similaire pour les autres lignes, avec les bons types. 
Le « Total Ecopoints » présente pour chaque colonne la somme des lignes précédentes. 
 
Dans le tableau « Synthèse de la surface forestière Art.13 » 
sur la ligne « Surface forestière (m²) » sont calculées les sommes des surfaces en situation initiale, finale, et la différence, de toutes les primitives d’occupation du sol classées Art. 13 (colonne AC du fichier 
des occupations du sol = 1). 
Sur la ligne « Total Ecopoints » sont calculées les sommes des écopoints des primitives correspondantes. 

  



 

 

Localisation générale 

 

 



 

 

Localisation 

  



 

 

Situation initiale 

  

Des pictogrammes HEIC peuvent ne pas être représentés, selon le niveau de zoom du plan.  

Légende : 

 
3.8.2. Végétation rudérale persévérante (sites chauds et secs ou frais à 
humides ou riches en herbes)  
 
6.2.1. Rue/Chemin/Place scellé 

 
6.3.2. Surfaces bâties 

 
3.8.8. Lisières et franges herbagères (sans bordures ligneuses, ainsi que 
prairies en jachère) 

 
4.1.11. BK17 - Haies des bords de champ de plain-pied ou sur des talus 

 
6.3.3. Petits bâtiments, hangar 

 
3.5.3. Herbages extensifs - Prairies et pâturages avec herbes typiques des 
prairies 

 
4.1.8. BK17 - Buissons et broussailles de sites rudéraux et / ou riches en azote 

 
3.5.5. Herbage intensif  

 
1.2.4. BK12 - Cours d'eau aménagé intensivement y inclus classe 5 de la 
qualité de l'eau 

 
3.5.11. Herbage humide intensif pauvre en espèces 

 
6.2.2. Rue/Chemin/Place pavée (pavage sans scellage des joints), recouvert de 
gravier, partiellement consolidé(e) 

 
6.6.1. Jardin privé 

 
5.8.1. Peuplements de feuillus à essences exotiques 

 
4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, adaptés au 
site ou arbre fruitier  

 
4.4.3. Arbre isolé groupes ou rangées d’arbres non-indigènes adaptés au site 

 
 

  



 

 

Liste des zones pour le plan initial 

Zone 
Surface (m²) 
Circonf. (cm) 

Occupation du sol 
Annexe 1 
Article 17 

Valeur 
Ecopoints 
unitaire 

Pond. Justification pondération Valeur Ecopoints Habitat d’espèce 
Valeur 
unitaire HEIC 

Valeur Ecopoints 
HEIC 

Valeur Ecopoints 
Totale 

PO_1 900 
3.8.2. Végétation rudérale persévérante (sites chauds et secs ou frais à humides ou 
riches en herbes)  

 16 1  14 400   0 14 400 

PO_2 599 6.2.1. Rue/Chemin/Place scellé  0 1  0   0 0 

PO_3 147 6.3.2. Surfaces bâties  0 1  0   0 0 

PO_4 168 6.3.2. Surfaces bâties  0 1  0   0 0 

PO_5 42 3.8.8. Lisières et franges herbagères (sans bordures ligneuses, ainsi que prairies en 
jachère) 

 16 1  672   0 672 

PO_6 26 4.1.11. BK17 - Haies des bords de champ de plain-pied ou sur des talus Art. 17 20 1  520   0 520 

PO_7 27 6.3.3. Petits bâtiments, hangar  0 1  0   0 0 

PO_8 8 856 3.5.3. Herbages extensifs - Prairies et pâturages avec herbes typiques des prairies  16 1  141 696 2.1. Sérotine commune 5 44 280 185 976 

PO_9 2 422 4.1.8. BK17 - Buissons et broussailles de sites rudéraux et / ou riches en azote Art. 17 16 1  38 752 2.1. Sérotine commune 5 12 110 50 862 

PO_10 7 447 3.5.5. Herbage intensif   9 1  67 023 2.1. Sérotine commune 5 37 235 104 258 

PO_11 537 1.2.4. BK12 - Cours d'eau aménagé intensivement y inclus classe 5 de la qualité de 
l'eau 

Art. 17 9 1  4 833 2.1. Sérotine commune 5 2 685 7 518 

PO_12 16 486 3.5.5. Herbage intensif   9 1  148 374 2.1. Sérotine commune 5 82 430 230 804 

PO_13 11 246 3.5.5. Herbage intensif   9 1  101 214 2.1. Sérotine commune 5 56 230 157 444 

PO_14 894 3.5.11. Herbage humide intensif pauvre en espèces  12 1  10 728 2.1. Sérotine commune 5 4 470 15 198 

PO_15 11 148 3.5.5. Herbage intensif   9 1  100 332 2.1. Sérotine commune 5 55 740 156 072 

PO_16 15 145 3.5.5. Herbage intensif   9 1  136 305 2.1. Sérotine commune 5 75 725 212 030 

PO_17 132 3.8.8. Lisières et franges herbagères (sans bordures ligneuses, ainsi que prairies en 
jachère) 

 16 1  2 112   0 2 112 

PO_18 1 041 6.2.2. Rue/Chemin/Place pavée (pavage sans scellage des joints), recouvert de 
gravier, partiellement consolidé(e) 

 8 1  8 328   0 8 328 

PO_20 110 4.1.11. BK17 - Haies des bords de champ de plain-pied ou sur des talus Art. 17 20 1  2 200   0 2 200 

PO_21 25 4.1.11. BK17 - Haies des bords de champ de plain-pied ou sur des talus Art. 17 20 1  500   0 500 

PO_22 235 6.2.1. Rue/Chemin/Place scellé  0 1  0   0 0 

PO_23 222 6.3.2. Surfaces bâties  0 1  0   0 0 

PO_24 1 587 6.6.1. Jardin privé  6 1  9 522   0 9 522 

PO_25 496 5.8.1. Peuplements de feuillus à essences exotiques  12 1  5 952   0 5 952 

PO_26 295 4.1.11. BK17 - Haies des bords de champ de plain-pied ou sur des talus Art. 17 20 1  5 900   0 5 900 

PO_27 2 215 3.5.3. Herbages extensifs - Prairies et pâturages avec herbes typiques des prairies  16 1  35 440 2.1. Sérotine commune 5 11 075 46 515 

PO_28 22 6.3.3. Petits bâtiments, hangar  0 1  0   0 0 

PO_29 3 945 3.5.3. Herbages extensifs - Prairies et pâturages avec herbes typiques des prairies  16 1  63 120 2.1. Sérotine commune 5 19 725 82 845 

PO_30 1 340 4.1.8. BK17 - Buissons et broussailles de sites rudéraux et / ou riches en azote Art. 17 16 1  21 440 2.1. Sérotine commune 5 6 700 28 140 

PO_31 5 383 3.5.3. Herbages extensifs - Prairies et pâturages avec herbes typiques des prairies  16 1  86 128 2.1. Sérotine commune 5 26 915 113 043 

PO_32 86 4.1.8. BK17 - Buissons et broussailles de sites rudéraux et / ou riches en azote Art. 17 16 1  1 376   0 1 376 

PO_33 140 3.8.8. Lisières et franges herbagères (sans bordures ligneuses, ainsi que prairies en 
jachère) 

 16 1  2 240   0 2 240 

PO_34 142 4.1.8. BK17 - Buissons et broussailles de sites rudéraux et / ou riches en azote Art. 17 16 1  2 272 2.1. Sérotine commune 5 710 2 982 

PT_1 155 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, adaptés au site 
ou arbre fruitier  

Art. 17 18 1  2 790   0 2 790 

PT_2 75 4.4.3. Arbre isolé groupes ou rangées d’arbres non-indigènes adaptés au site  15 1  1 125   0 1 125 

PT_3 115 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, adaptés au site 
ou arbre fruitier  

Art. 17 18 1  2 070   0 2 070 

PT_4 105 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, adaptés au site 
ou arbre fruitier  

Art. 17 18 1  1 890   0 1 890 

PT_5 45 4.4.3. Arbre isolé groupes ou rangées d’arbres non-indigènes adaptés au site  15 1  675   0 675 

PT_6 105 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, adaptés au site 
ou arbre fruitier  

Art. 17 18 0,75 stark beeinträchtigt (hoher Mistelanteil, mehr als 
50% der Bäume fast abgestorben) 

1 417   0 1 417 

PT_7 105 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, adaptés au site 
ou arbre fruitier  

Art. 17 18 0,75 stark beeinträchtigt (hoher Mistelanteil, mehr als 
50% der Bäume fast abgestorben) 

1 417   0 1 417 

PT_8 105 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, adaptés au site 
ou arbre fruitier  

Art. 17 18 0,75 stark beeinträchtigt (hoher Mistelanteil, mehr als 
50% der Bäume fast abgestorben) 

1 417   0 1 417 



 

 

PT_9 110 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, adaptés au site 
ou arbre fruitier  

Art. 17 18 0,75 stark beeinträchtigt (hoher Mistelanteil, mehr als 
50% der Bäume fast abgestorben) 

1 485   0 1 485 

PT_10 75 4.4.3. Arbre isolé groupes ou rangées d’arbres non-indigènes adaptés au site  15 1  1 125   0 1 125 

PT_11 80 4.4.3. Arbre isolé groupes ou rangées d’arbres non-indigènes adaptés au site  15 1  1 200   0 1 200 

PT_12 55 4.4.3. Arbre isolé groupes ou rangées d’arbres non-indigènes adaptés au site  15 1  825   0 825 

PT_13 55 4.4.3. Arbre isolé groupes ou rangées d’arbres non-indigènes adaptés au site  15 1  825   0 825 

PT_14 55 4.4.3. Arbre isolé groupes ou rangées d’arbres non-indigènes adaptés au site  15 1  825   0 825 

PT_15 55 4.4.3. Arbre isolé groupes ou rangées d’arbres non-indigènes adaptés au site  15 1  825   0 825 

PT_16 155 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, adaptés au site 
ou arbre fruitier  

Art. 17 18 0,75 stark beeinträchtigt (hoher Mistelanteil, mehr als 
50% der Bäume fast abgestorben) 

2 092   0 2 092 

PT_17 95 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, adaptés au site 
ou arbre fruitier  

Art. 17 18 0,75 stark beeinträchtigt (hoher Mistelanteil, mehr als 
50% der Bäume fast abgestorben) 

1 282   0 1 282 

PT_18 185 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, adaptés au site 
ou arbre fruitier  

Art. 17 18 0,75 stark beeinträchtigt (hoher Mistelanteil, mehr als 
50% der Bäume fast abgestorben) 

2 497   0 2 497 

PT_19 145 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, adaptés au site 
ou arbre fruitier  

Art. 17 18 0,75 stark beeinträchtigt (hoher Mistelanteil, mehr als 
50% der Bäume fast abgestorben) 

1 957   0 1 957 

PT_20 140 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, adaptés au site 
ou arbre fruitier  

Art. 17 18 1  2 520   0 2 520 

PT_21 130 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, adaptés au site 
ou arbre fruitier  

Art. 17 18 1  2 340   0 2 340 

PT_22 100 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, adaptés au site 
ou arbre fruitier  

Art. 17 18 1  1 800   0 1 800 

PT_23 130 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, adaptés au site 
ou arbre fruitier  

Art. 17 18 1  2 340   0 2 340 

PT_24 130 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, adaptés au site 
ou arbre fruitier  

Art. 17 18 1  2 340   0 2 340 

PT_25 105 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, adaptés au site 
ou arbre fruitier  

Art. 17 18 1  1 890   0 1 890 

PT_26 125 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, adaptés au site 
ou arbre fruitier  

Art. 17 18 1  2 250   0 2 250 

  

Total écopoints 1 490 628 



 

 

Situation finale 

  

Des pictogrammes HEIC peuvent ne pas être représentés, selon le niveau de zoom du plan. 

Légende : 

 
6.2.1. Rue/Chemin/Place scellé 

 
6.3.2. Surfaces bâties 

 
6.6.1. Jardin privé 

 
4.1.8. BK17 - Buissons et broussailles de sites rudéraux et / ou riches en azote 

 
3.5.3. Herbages extensifs - Prairies et pâturages avec herbes typiques des 
prairies 

 
8.0.0. Toute autre surface non visée ci-dessus 

 
6.2.2. Rue/Chemin/Place pavée (pavage sans scellage des joints), recouvert de 
gravier, partiellement consolidé(e) 

 
3.5.5. Herbage intensif  

 
1.4.11. Bassin de rétention  ouvert (naturel, écologique) 

 
1.2.3. BK12 - Cours d'eau aménagé modérément y inclus classes 3 et 4 de la 
qualité de l'eau 

 
1.4.10. Bassin de rétention  ouvert (dégradé, technique) 

 
4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, adaptés au 
site ou arbre fruitier  

 
4.4.2. Arbre isolé, groupes ou rangées d'arbres non indigènes, non adaptés au 
site 

 
 



 

 

Liste des zones pour le plan final 

Zone 
Surface (m²) 
Circonf. (cm) 

Occupation du sol 

Annexe 
1 
Article 
17 

Valeur 
Ecopoints 
unitaire 

Pond. 
Justification 
pondération 

Valeur 
Ecopoints 

Habitat d’espèce 
Valeur 
unitaire 
HEIC 

Valeur 
Ecopoints HEIC 

Valeur 
Ecopoints avt 
destruction 
annexe 1 

Valeur 
Ecopoints Totale 

Associé et 
identique 
(OUI/NON
) 

Ecopoints 
disponibles pour 
compenser IN 

Valeur 
différentielle 

PO_22 216 6.2.1. Rue/Chemin/Place scellé  0 1  0   0 0 0 OUI 0 0 

PO_23 222 6.3.2. Surfaces bâties  0 1  0   0 0 0 OUI 0 0 

PO_24 916 6.6.1. Jardin privé  6 1  5 496   0 5 496 5 496 OUI 0 0 

PO_30 439 4.1.8. BK17 - Buissons et broussailles de sites rudéraux et / ou riches en 
azote 

Art. 17 16 1  7 024 2.1. Sérotine commune 5 2 195 9 219 9 219 OUI 0 0 

PO_101 1 867 3.5.3. Herbages extensifs - Prairies et pâturages avec herbes typiques 
des prairies 

 12 1  22 404   0 22 404 22 404 NON 18 324 -13 698 

PO_102 4 568 8.0.0. Toute autre surface non visée ci-dessus  0 1  0   0 0 0 NON 0 -84 584 

PO_103 473 6.2.2. Rue/Chemin/Place pavée (pavage sans scellage des joints), 
recouvert de gravier, partiellement consolidé(e) 

 8 1  3 784   0 3 784 3 784 NON 3 784 -4 472 

PO_104 11 651 6.2.1. Rue/Chemin/Place scellé  0 1  0   0 0 0 NON 0 -171 720 

PO_105 80 6.2.1. Rue/Chemin/Place scellé  0 1  0   0 0 0 NON 0 -993 

PO_106 104 6.2.1. Rue/Chemin/Place scellé  0 1  0   0 0 0 NON 0 -2 184 

PO_107 690 6.2.2. Rue/Chemin/Place pavée (pavage sans scellage des joints), 
recouvert de gravier, partiellement consolidé(e) 

 8 1  5 520   0 5 520 5 520 NON 5 520 -6 225 

PO_108 24 3.5.5. Herbage intensif   0 1  0   0 0 0 NON 0 -223 

PO_109 13 3.5.5. Herbage intensif   0 1  0   0 0 0 NON 0 -273 

PO_110 12 3.5.5. Herbage intensif   0 1  0   0 0 0 NON 0 -252 

PO_111 12 3.5.5. Herbage intensif   0 1  0   0 0 0 NON 0 -252 

PO_112 12 3.5.5. Herbage intensif   0 1  0   0 0 0 NON 0 -252 

PO_113 13 3.5.5. Herbage intensif   0 1  0   0 0 0 NON 0 -273 

PO_114 763 3.5.5. Herbage intensif   0 1  0   0 0 0 NON 0 -15 615 

PO_115 3 602 8.0.0. Toute autre surface non visée ci-dessus  0 1  0   0 0 0 NON 0 -72 219 

PO_116 1 115 6.2.2. Rue/Chemin/Place pavée (pavage sans scellage des joints), 
recouvert de gravier, partiellement consolidé(e) 

 8 1  8 920   0 8 920 8 920 NON 8 920 -7 005 

PO_117 1 379 8.0.0. Toute autre surface non visée ci-dessus  0 1  0   0 0 0 NON 0 -19 460 

PO_118 898 3.5.3. Herbages extensifs - Prairies et pâturages avec herbes typiques 
des prairies 

 12 1  10 776   0 10 776 10 776 NON 10 776 -1 796 

PO_119 137 6.2.1. Rue/Chemin/Place scellé  0 1  0   0 0 0 NON 0 -1 918 

PO_120 291 3.5.3. Herbages extensifs - Prairies et pâturages avec herbes typiques 
des prairies 

 12 1  3 492   0 3 492 3 492 NON 3 492 -568 

PO_121 601 1.4.11. Bassin de rétention  ouvert (naturel, écologique)  15 1  9 015   0 9 015 9 015 NON 9 015 601 

PO_122 330 1.2.3. BK12 - Cours d'eau aménagé modérément y inclus classes 3 et 4 
de la qualité de l'eau 

Art. 17 13 1  4 290   0 4 290 4 290 NON 4 290 -316 

PO_123 328 3.5.3. Herbages extensifs - Prairies et pâturages avec herbes typiques 
des prairies 

 12 1  3 936   0 3 936 3 936 NON 3 936 -642 

PO_124 19 3.5.5. Herbage intensif   0 1  0   0 0 0 NON 0 -266 

PO_125 5 3.5.5. Herbage intensif   0 1  0   0 0 0 NON 0 -70 

PO_126 3 3.5.5. Herbage intensif   0 1  0   0 0 0 NON 0 -42 

PO_127 4 3.5.5. Herbage intensif   0 1  0   0 0 0 NON 0 -42 

PO_128 15 3.5.5. Herbage intensif   0 1  0   0 0 0 NON 0 -210 

PO_129 18 3.5.5. Herbage intensif   0 1  0   0 0 0 NON 0 -252 

PO_130 2 086 3.5.3. Herbages extensifs - Prairies et pâturages avec herbes typiques 
des prairies 

 12 1  25 032   0 25 032 25 032 NON 25 032 -4 899 

PO_131 456 1.2.3. BK12 - Cours d'eau aménagé modérément y inclus classes 3 et 4 
de la qualité de l'eau 

Art. 17 13 1  5 928   0 5 928 5 928 NON 5 928 -628 

PO_132 252 6.2.2. Rue/Chemin/Place pavée (pavage sans scellage des joints), 
recouvert de gravier, partiellement consolidé(e) 

 8 1  2 016   0 2 016 2 016 NON 2 016 -1 620 

PO_133 381 3.5.5. Herbage intensif   0 1  0   0 0 0 NON 0 -5 520 

PO_134 62 6.2.2. Rue/Chemin/Place pavée (pavage sans scellage des joints), 
recouvert de gravier, partiellement consolidé(e) 

 8 1  496   0 496 496 NON 496 -372 

PO_135 2 491 8.0.0. Toute autre surface non visée ci-dessus  0 1  0   0 0 0 NON 0 -34 893 

PO_136 318 1.4.11. Bassin de rétention  ouvert (naturel, écologique)  15 1  4 770   0 4 770 4 770 NON 4 770 68 



 

 

PO_137 530 1.4.11. Bassin de rétention  ouvert (naturel, écologique)  15 1  7 950   0 7 950 7 950 NON 7 950 -385 

PO_138 49 6.2.1. Rue/Chemin/Place scellé  0 1  0   0 0 0 NON 0 -696 

PO_139 5 3.5.5. Herbage intensif   0 1  0   0 0 0 NON 0 -70 

PO_140 8 3.5.5. Herbage intensif   0 1  0   0 0 0 NON 0 -112 

PO_141 708 3.5.3. Herbages extensifs - Prairies et pâturages avec herbes typiques 
des prairies 

 12 1  8 496   0 8 496 8 496 NON 8 496 -5 245 

PO_142 618 3.5.3. Herbages extensifs - Prairies et pâturages avec herbes typiques 
des prairies 

 12 1  7 416   0 7 416 7 416 NON 7 416 -1 222 

PO_143 4 419 8.0.0. Toute autre surface non visée ci-dessus  0 1  0   0 0 0 NON 0 -61 866 

PO_144 12 3.5.5. Herbage intensif   0 1  0   0 0 0 NON 0 -168 

PO_145 916 8.0.0. Toute autre surface non visée ci-dessus  0 1  0   0 0 0 NON 0 -12 824 

PO_146 863 3.5.5. Herbage intensif   0 1  0   0 0 0 NON 0 -12 068 

PO_147 642 6.2.2. Rue/Chemin/Place pavée (pavage sans scellage des joints), 
recouvert de gravier, partiellement consolidé(e) 

 8 1  5 136   0 5 136 5 136 NON 5 136 -3 838 

PO_148 40 3.5.5. Herbage intensif   0 1  0   0 0 0 NON 0 -546 

PO_149 2 610 8.0.0. Toute autre surface non visée ci-dessus  0 1  0   0 0 0 NON 0 -36 540 

PO_150 917 8.0.0. Toute autre surface non visée ci-dessus  0 1  0   0 0 0 NON 0 -12 838 

PO_151 370 3.5.5. Herbage intensif   0 1  0   0 0 0 NON 0 -5 166 

PO_152 71 3.5.5. Herbage intensif   0 1  0   0 0 0 NON 0 -994 

PO_153 184 3.5.5. Herbage intensif   0 1  0   0 0 0 NON 0 -2 562 

PO_154 14 3.5.5. Herbage intensif   0 1  0   0 0 0 NON 0 -196 

PO_155 87 6.2.2. Rue/Chemin/Place pavée (pavage sans scellage des joints), 
recouvert de gravier, partiellement consolidé(e) 

 8 1  696   0 696 696 NON 696 -522 

PO_156 14 3.5.5. Herbage intensif   0 1  0   0 0 0 NON 0 -196 

PO_157 966 8.0.0. Toute autre surface non visée ci-dessus  0 1  0   0 0 0 NON 0 -13 524 

PO_158 154 3.5.5. Herbage intensif   0 1  0   0 0 0 NON 0 -2 142 

PO_159 14 3.5.5. Herbage intensif   0 1  0   0 0 0 NON 0 -196 

PO_160 99 6.2.2. Rue/Chemin/Place pavée (pavage sans scellage des joints), 
recouvert de gravier, partiellement consolidé(e) 

 8 1  792   0 792 792 NON 792 -608 

PO_161 36 3.5.5. Herbage intensif   0 1  0   0 0 0 NON 0 -504 

PO_162 943 8.0.0. Toute autre surface non visée ci-dessus  0 1  0   0 0 0 NON 0 -13 202 

PO_163 225 3.5.5. Herbage intensif   0 1  0   0 0 0 NON 0 -3 150 

PO_164 322 3.5.5. Herbage intensif   0 1  0   0 0 0 NON 0 -4 508 

PO_165 103 3.5.5. Herbage intensif   0 1  0   0 0 0 NON 0 -1 442 

PO_166 2 406 8.0.0. Toute autre surface non visée ci-dessus  0 1  0   0 0 0 NON 0 -33 684 

PO_167 62 6.2.2. Rue/Chemin/Place pavée (pavage sans scellage des joints), 
recouvert de gravier, partiellement consolidé(e) 

 8 1  496   0 496 496 NON 496 -372 

PO_168 14 3.5.5. Herbage intensif   0 1  0   0 0 0 NON 0 -196 

PO_169 74 6.2.2. Rue/Chemin/Place pavée (pavage sans scellage des joints), 
recouvert de gravier, partiellement consolidé(e) 

 8 1  592   0 592 592 NON 592 -444 

PO_170 1 818 8.0.0. Toute autre surface non visée ci-dessus  0 1  0   0 0 0 NON 0 -25 452 

PO_171 2 552 8.0.0. Toute autre surface non visée ci-dessus  0 1  0   0 0 0 NON 0 -35 714 

PO_172 21 3.5.5. Herbage intensif   0 1  0   0 0 0 NON 0 -294 

PO_173 49 6.2.2. Rue/Chemin/Place pavée (pavage sans scellage des joints), 
recouvert de gravier, partiellement consolidé(e) 

 8 1  392   0 392 392 NON 392 -308 

PO_174 17 3.5.5. Herbage intensif   0 1  0   0 0 0 NON 0 -238 

PO_175 37 6.2.2. Rue/Chemin/Place pavée (pavage sans scellage des joints), 
recouvert de gravier, partiellement consolidé(e) 

 8 1  296   0 296 296 NON 296 -222 

PO_176 21 3.5.5. Herbage intensif   0 1  0   0 0 0 NON 0 -294 

PO_177 85 3.5.5. Herbage intensif   0 1  0   0 0 0 NON 0 -1 190 

PO_178 107 6.2.2. Rue/Chemin/Place pavée (pavage sans scellage des joints), 
recouvert de gravier, partiellement consolidé(e) 

 8 1  856   0 856 856 NON 856 -628 

PO_179 20 3.5.5. Herbage intensif   0 1  0   0 0 0 NON 0 -280 

PO_180 1 972 8.0.0. Toute autre surface non visée ci-dessus  0 1  0   0 0 0 NON 0 -27 594 

PO_181 50 6.2.2. Rue/Chemin/Place pavée (pavage sans scellage des joints), 
recouvert de gravier, partiellement consolidé(e) 

 8 1  400   0 400 400 NON 400 -300 

PO_182 17 3.5.5. Herbage intensif   0 1  0   0 0 0 NON 0 -224 

PO_183 37 6.2.2. Rue/Chemin/Place pavée (pavage sans scellage des joints), 
recouvert de gravier, partiellement consolidé(e) 

 8 1  296   0 296 296 NON 296 -208 

PO_184 24 3.5.5. Herbage intensif   0 1  0   0 0 0 NON 0 -322 



 

 

PO_185 74 6.2.2. Rue/Chemin/Place pavée (pavage sans scellage des joints), 
recouvert de gravier, partiellement consolidé(e) 

 8 1  592   0 592 592 NON 592 -444 

PO_186 76 3.5.5. Herbage intensif   0 1  0   0 0 0 NON 0 -1 050 

PO_187 3 374 8.0.0. Toute autre surface non visée ci-dessus  0 1  0   0 0 0 NON 0 -47 138 

PO_188 571 6.2.2. Rue/Chemin/Place pavée (pavage sans scellage des joints), 
recouvert de gravier, partiellement consolidé(e) 

 8 1  4 568   0 4 568 4 568 NON 664 -500 

PO_189 6 3.5.5. Herbage intensif   0 1  0   0 0 0 NON 0 -84 

PO_190 40 3.5.5. Herbage intensif   0 1  0   0 0 0 NON 0 -560 

PO_191 75 6.2.2. Rue/Chemin/Place pavée (pavage sans scellage des joints), 
recouvert de gravier, partiellement consolidé(e) 

 8 1  600   0 600 600 NON 600 -450 

PO_192 14 3.5.5. Herbage intensif   0 1  0   0 0 0 NON 0 -196 

PO_193 87 6.2.2. Rue/Chemin/Place pavée (pavage sans scellage des joints), 
recouvert de gravier, partiellement consolidé(e) 

 8 1  696   0 696 696 NON 696 -508 

PO_194 20 3.5.5. Herbage intensif   0 1  0   0 0 0 NON 0 -280 

PO_195 3 250 8.0.0. Toute autre surface non visée ci-dessus  0 1  0   0 0 0 NON 0 -45 830 

PO_196 3 3.5.5. Herbage intensif   0 1  0   0 0 0 NON 0 -42 

PO_197 2 671 8.0.0. Toute autre surface non visée ci-dessus  0 1  0   0 0 0 NON 0 -37 540 

PO_198 17 3.5.5. Herbage intensif   0 1  0   0 0 0 NON 0 -238 

PO_199 75 6.2.2. Rue/Chemin/Place pavée (pavage sans scellage des joints), 
recouvert de gravier, partiellement consolidé(e) 

 8 1  600   0 600 600 NON 600 -450 

PO_200 23 3.5.5. Herbage intensif   0 1  0   0 0 0 NON 0 -322 

PO_201 23 3.5.5. Herbage intensif   0 1  0   0 0 0 NON 0 -322 

PO_202 259 3.5.3. Herbages extensifs - Prairies et pâturages avec herbes typiques 
des prairies 

 12 1  3 108   0 3 108 3 108 NON 3 108 -518 

PO_203 3 211 8.0.0. Toute autre surface non visée ci-dessus  0 1  0   0 0 0 NON 0 -47 439 

PO_204 66 3.5.5. Herbage intensif   0 1  0   0 0 0 NON 0 -1 246 

PO_205 44 6.2.2. Rue/Chemin/Place pavée (pavage sans scellage des joints), 
recouvert de gravier, partiellement consolidé(e) 

 8 1  352   0 352 352 NON 352 -495 

PO_206 43 6.2.2. Rue/Chemin/Place pavée (pavage sans scellage des joints), 
recouvert de gravier, partiellement consolidé(e) 

 8 1  344   0 344 344 NON 344 -538 

PO_207 433 3.5.3. Herbages extensifs - Prairies et pâturages avec herbes typiques 
des prairies 

 12 1  5 196   0 5 196 5 196 NON 5 196 -866 

PO_208 6 126 8.0.0. Toute autre surface non visée ci-dessus  0 1  0   0 0 0 NON 0 -114 745 

PO_209 3 104 8.0.0. Toute autre surface non visée ci-dessus  0 1  0   0 0 0 NON 0 -62 507 

PO_210 29 3.5.5. Herbage intensif   0 1  0   0 0 0 NON 0 -406 

PO_211 28 6.2.1. Rue/Chemin/Place scellé  0 1  0   0 0 0 NON 0 -392 

PO_212 62 6.2.2. Rue/Chemin/Place pavée (pavage sans scellage des joints), 
recouvert de gravier, partiellement consolidé(e) 

 8 1  496   0 496 496 NON 496 -735 

PO_213 29 3.5.5. Herbage intensif   0 1  0   0 0 0 NON 0 -609 

PO_214 822 3.5.5. Herbage intensif   0 1  0   0 0 0 NON 0 -16 975 

PO_215 60 6.2.2. Rue/Chemin/Place pavée (pavage sans scellage des joints), 
recouvert de gravier, partiellement consolidé(e) 

 8 1  480   0 480 480 NON 480 -780 

PO_216 2 187 8.0.0. Toute autre surface non visée ci-dessus  0 1  0   0 0 0 NON 0 -31 813 

PO_217 70 3.5.5. Herbage intensif   0 1  0   0 0 0 NON 0 -1 470 

PO_218 58 3.5.5. Herbage intensif   0 1  0   0 0 0 NON 0 -1 218 

PO_219 44 6.2.2. Rue/Chemin/Place pavée (pavage sans scellage des joints), 
recouvert de gravier, partiellement consolidé(e) 

 8 1  352   0 352 352 NON 352 -593 

PO_220 21 3.5.5. Herbage intensif   0 1  0   0 0 0 NON 0 -294 

PO_221 1 477 8.0.0. Toute autre surface non visée ci-dessus  0 1  0   0 0 0 NON 0 -20 678 

PO_222 289 3.5.5. Herbage intensif   0 1  0   0 0 0 NON 0 -5 059 

PO_223 198 1.4.10. Bassin de rétention  ouvert (dégradé, technique)  0 1  0   0 0 0 NON 0 -1 314 

PO_224 971 8.0.0. Toute autre surface non visée ci-dessus  0 1  0   0 0 0 NON 0 -20 371 

PO_225 127 3.5.5. Herbage intensif   0 1  0   0 0 0 NON 0 -2 667 

PO_226 177 6.2.2. Rue/Chemin/Place pavée (pavage sans scellage des joints), 
recouvert de gravier, partiellement consolidé(e) 

 8 1  1 416   0 1 416 1 416 NON 1 416 -2 080 

PO_227 27 3.5.5. Herbage intensif   0 1  0   0 0 0 NON 0 0 

PO_228 233 1.2.3. BK12 - Cours d'eau aménagé modérément y inclus classes 3 et 4 
de la qualité de l'eau 

Art. 17 13 1  3 029   0 3 029 3 029 NON 3 029 -219 

PO_301 414 4.1.8. BK17 - Buissons et broussailles de sites rudéraux et / ou riches en 
azote 

Art. 17 16 1  6 624 2.1. Sérotine commune 5 2 070 8 694 8 694 OUI 0 0 

PO_302 250 4.1.8. BK17 - Buissons et broussailles de sites rudéraux et / ou riches en 
azote 

Art. 17 16 1  4 000 2.1. Sérotine commune 5 1 250 5 250 5 250 OUI 0 0 



 

 

PT_101 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_102 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_103 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_104 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_105 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_106 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_107 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_108 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_109 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_110 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_111 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_112 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_113 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_114 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_115 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_116 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_117 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_118 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_119 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_120 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_121 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_122 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_123 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_124 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_125 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_126 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_127 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_128 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_129 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_130 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_131 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_132 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_133 80 4.4.2. Arbre isolé, groupes ou rangées d'arbres non indigènes, non 
adaptés au site 

 0 1  0   0 0 0 NON 0 0 

PT_134 80 4.4.2. Arbre isolé, groupes ou rangées d'arbres non indigènes, non 
adaptés au site 

 0 1  0   0 0 0 NON 0 0 

PT_135 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_136 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_137 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 



 

 

PT_138 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_139 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_140 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_141 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_142 80 4.4.2. Arbre isolé, groupes ou rangées d'arbres non indigènes, non 
adaptés au site 

 0 1  0   0 0 0 NON 0 0 

PT_143 80 4.4.2. Arbre isolé, groupes ou rangées d'arbres non indigènes, non 
adaptés au site 

 0 1  0   0 0 0 NON 0 0 

PT_144 80 4.4.2. Arbre isolé, groupes ou rangées d'arbres non indigènes, non 
adaptés au site 

 0 1  0   0 0 0 NON 0 0 

PT_145 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_146 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_147 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_148 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_149 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_150 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_151 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_152 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_153 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_154 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_155 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_156 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_157 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_158 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_159 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_160 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_161 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_162 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_163 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_164 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_165 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_166 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_167 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_168 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_169 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_170 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_171 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_172 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_173 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_174 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 



 

 

PT_175 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_176 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_177 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_178 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_179 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_180 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_181 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_182 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_183 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_184 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_185 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_186 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_187 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_188 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_189 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_190 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_191 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_192 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_193 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_194 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_195 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_196 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_197 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_198 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_199 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_200 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_201 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_202 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_203 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_204 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_205 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_206 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_207 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_208 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_209 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_210 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_211 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 



 

 

PT_212 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_213 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_214 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_215 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_216 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_217 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_218 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_219 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_220 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_221 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_222 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_223 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_224 80 4.4.2. Arbre isolé, groupes ou rangées d'arbres non indigènes, non 
adaptés au site 

 0 1  0   0 0 0 NON 0 0 

PT_225 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_226 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_227 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_228 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_229 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_230 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_231 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_232 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_233 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_234 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_235 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_236 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_237 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_238 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_239 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_240 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_241 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_242 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_243 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_244 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_245 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_246 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_247 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_248 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 



 

 

PT_249 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_250 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_251 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_252 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_253 80 4.4.2. Arbre isolé, groupes ou rangées d'arbres non indigènes, non 
adaptés au site 

 0 1  0   0 0 0 NON 0 0 

PT_254 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_255 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_256 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_257 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_258 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_259 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_260 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_261 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_262 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_263 80 4.4.2. Arbre isolé, groupes ou rangées d'arbres non indigènes, non 
adaptés au site 

 0 1  0   0 0 0 NON 0 0 

PT_264 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_265 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_266 80 4.4.2. Arbre isolé, groupes ou rangées d'arbres non indigènes, non 
adaptés au site 

 0 1  0   0 0 0 NON 0 0 

PT_267 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_268 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_269 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_270 80 4.4.2. Arbre isolé, groupes ou rangées d'arbres non indigènes, non 
adaptés au site 

 0 1  0   0 0 0 NON 0 0 

PT_271 80 4.4.2. Arbre isolé, groupes ou rangées d'arbres non indigènes, non 
adaptés au site 

 0 1  0   0 0 0 NON 0 0 

PT_272 80 4.4.2. Arbre isolé, groupes ou rangées d'arbres non indigènes, non 
adaptés au site 

 0 1  0   0 0 0 NON 0 0 

PT_273 80 4.4.2. Arbre isolé, groupes ou rangées d'arbres non indigènes, non 
adaptés au site 

 0 1  0   0 0 0 NON 0 0 

PT_274 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_275 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_276 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_277 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_278 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_279 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_280 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

PT_281 80 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

Art. 17 15 1  1 200   0 1 200 1 200 NON 1 200 1 200 

  

Total écopoints 396 281  



 

 

Bilan Article 17 - Occupations du sol initiales à compenser 

Zone Biotope 
Valeur unitaire 

standard 
Valeur unitaire 
HEIC 

Valeur écopoints 
total 

Ecopoints détruits 
Pourcentage 
détruit 

Méthode de 
compensation 

Ecopoints compensés IN (Art 17) 
Ecopoints compensés OUT 
(ART 17) 

Ecopoints vers REGISTRE 

PO_10 3.5.5. Herbage intensif  9 5 104 258 -104 258 -100 IN 104 258 0 0 

PO_11 1.2.4. BK12 - Cours d'eau aménagé intensivement y inclus classe 5 de la 
qualité de l'eau 

9 5 7 518 -7 518 -100 IN 7 518 0 0 

PO_12 3.5.5. Herbage intensif  9 5 230 804 -230 804 -100 IN 230 804 0 0 
PO_13 3.5.5. Herbage intensif  9 5 157 444 -157 444 -100 IN 17 058 140 386 -140 386 
PO_15 3.5.5. Herbage intensif  9 5 156 072 -156 072 -100 IN 0 156 072 -156 072 
PO_16 3.5.5. Herbage intensif  9 5 212 030 -212 030 -100 IN 0 212 030 -212 030 
PO_32 4.1.8. BK17 - Buissons et broussailles de sites rudéraux et / ou riches en 

azote 
16 0 1 376 -1 376 -100 IN 0 1 376 -1 376 

PO_14 3.5.11. Herbage humide intensif pauvre en espèces 12 5 15 198 -15 198 -100 IN 0 15 198 -15 198 
PT_1 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 

adaptés au site ou arbre fruitier  
18 0 2 790 -2 790 -100 IN 0 2 790 -2 790 

PT_3 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

18 0 2 070 -2 070 -100 IN 0 2 070 -2 070 

PT_4 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

18 0 1 890 -1 890 -100 IN 0 1 890 -1 890 

PT_6 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

18 0 1 417 -1 417 -100 IN 0 1 417 -1 417 

PT_7 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

18 0 1 417 -1 417 -100 IN 0 1 417 -1 417 

PT_8 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

18 0 1 417 -1 417 -100 IN 0 1 417 -1 417 

PT_9 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

18 0 1 485 -1 485 -100 IN 0 1 485 -1 485 

PT_16 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

18 0 2 092 -2 092 -100 IN 0 2 092 -2 092 

PT_17 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

18 0 1 282 -1 282 -100 IN 0 1 282 -1 282 

PT_18 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

18 0 2 497 -2 497 -100 IN 0 2 497 -2 497 

PT_19 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

18 0 1 957 -1 957 -100 IN 0 1 957 -1 957 

PT_20 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

18 0 2 520 -2 520 -100 IN 0 2 520 -2 520 

PT_21 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

18 0 2 340 -2 340 -100 IN 0 2 340 -2 340 

PT_22 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

18 0 1 800 -1 800 -100 IN 0 1 800 -1 800 

PT_23 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

18 0 2 340 -2 340 -100 IN 0 2 340 -2 340 

PT_24 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

18 0 2 340 -2 340 -100 IN 0 2 340 -2 340 

PT_25 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

18 0 1 890 -1 890 -100 IN 0 1 890 -1 890 

PT_26 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

18 0 2 250 -2 250 -100 IN 0 2 250 -2 250 

PO_6 4.1.11. BK17 - Haies des bords de champ de plain-pied ou sur des talus 20 0 520 -520 -100 IN 0 520 -520 
PO_20 4.1.11. BK17 - Haies des bords de champ de plain-pied ou sur des talus 20 0 2 200 -2 200 -100 IN 0 2 200 -2 200 
PO_21 4.1.11. BK17 - Haies des bords de champ de plain-pied ou sur des talus 20 0 500 -500 -100 IN 0 500 -500 
PO_26 4.1.11. BK17 - Haies des bords de champ de plain-pied ou sur des talus 20 0 5 900 -5 900 -100 IN 0 5 900 -5 900 
PO_8 3.5.3. Herbages extensifs - Prairies et pâturages avec herbes typiques 

des prairies 
16 5 185 976 -181 896 -97,81 IN 0 181 896 -181 896 

PO_9 4.1.8. BK17 - Buissons et broussailles de sites rudéraux et / ou riches en 
azote 

16 5 50 862 -50 862 -100 IN 0 50 862 -50 862 

PO_27 3.5.3. Herbages extensifs - Prairies et pâturages avec herbes typiques 
des prairies 

16 5 46 515 -46 515 -100 IN 0 46 515 -46 515 

PO_29 3.5.3. Herbages extensifs - Prairies et pâturages avec herbes typiques 
des prairies 

16 5 82 845 -82 845 -100 IN 0 82 845 -82 845 

PO_30 4.1.8. BK17 - Buissons et broussailles de sites rudéraux et / ou riches en 
azote 

16 5 28 140 -4 977 -17,69 IN 0 4 977 -4 977 

PO_31 3.5.3. Herbages extensifs - Prairies et pâturages avec herbes typiques 
des prairies 

16 5 113 043 -113 043 -100 IN 0 113 043 -113 043 



 

 

PO_34 4.1.8. BK17 - Buissons et broussailles de sites rudéraux et / ou riches en 
azote 

16 5 2 982 -2 982 -100 IN 0 2 982 -2 982 

PO_1 3.8.2. Végétation rudérale persévérante (sites chauds et secs ou frais à 
humides ou riches en herbes)  

16 0 14 400 -14 400 -100  0 0 0 

PO_2 6.2.1. Rue/Chemin/Place scellé 0 0 0 0 -100  0 0 0 

PO_3 6.3.2. Surfaces bâties 0 0 0 0 -100  0 0 0 

PO_4 6.3.2. Surfaces bâties 0 0 0 0 -100  0 0 0 

PO_5 3.8.8. Lisières et franges herbagères (sans bordures ligneuses, ainsi que 
prairies en jachère) 

16 0 672 -672 -100  0 0 0 

PO_7 6.3.3. Petits bâtiments, hangar 0 0 0 0 -100  0 0 0 

PO_17 3.8.8. Lisières et franges herbagères (sans bordures ligneuses, ainsi que 
prairies en jachère) 

16 0 2 112 -2 112 -100  0 0 0 

PO_18 6.2.2. Rue/Chemin/Place pavée (pavage sans scellage des joints), 
recouvert de gravier, partiellement consolidé(e) 

8 0 8 328 -4 424 -53,12  0 0 0 

PO_22 6.2.1. Rue/Chemin/Place scellé 0 0 0 0 -100  0 0 0 

PO_23 6.3.2. Surfaces bâties 0 0 0 0 -100  0 0 0 

PO_24 6.6.1. Jardin privé 6 0 9 522 -4 026 -42,28  0 0 0 

PO_25 5.8.1. Peuplements de feuillus à essences exotiques 12 0 5 952 -5 952 -100  0 0 0 

PO_28 6.3.3. Petits bâtiments, hangar 0 0 0 0 -100  0 0 0 

PO_33 3.8.8. Lisières et franges herbagères (sans bordures ligneuses, ainsi que 
prairies en jachère) 

16 0 2 240 -2 240 -100  0 0 0 

PT_2 4.4.3. Arbre isolé groupes ou rangées d’arbres non-indigènes adaptés au 
site 

15 0 1 125 -1 125 -100  0 0 0 

PT_5 4.4.3. Arbre isolé groupes ou rangées d’arbres non-indigènes adaptés au 
site 

15 0 675 -675 -100  0 0 0 

PT_10 4.4.3. Arbre isolé groupes ou rangées d’arbres non-indigènes adaptés au 
site 

15 0 1 125 -1 125 -100  0 0 0 

PT_11 4.4.3. Arbre isolé groupes ou rangées d’arbres non-indigènes adaptés au 
site 

15 0 1 200 -1 200 -100  0 0 0 

PT_12 4.4.3. Arbre isolé groupes ou rangées d’arbres non-indigènes adaptés au 
site 

15 0 825 -825 -100  0 0 0 

PT_13 4.4.3. Arbre isolé groupes ou rangées d’arbres non-indigènes adaptés au 
site 

15 0 825 -825 -100  0 0 0 

PT_14 4.4.3. Arbre isolé groupes ou rangées d’arbres non-indigènes adaptés au 
site 

15 0 825 -825 -100  0 0 0 

PT_15 4.4.3. Arbre isolé groupes ou rangées d’arbres non-indigènes adaptés au 
site 

15 0 825 -825 -100  0 0 0 

 

Bilan Article 17 - Occupations du sol finales et compensation in situ 

Zone Biotope Valeur écopoints unitaire Valeur écopoints total Ecopoints potentiellement disponibles pour compenser IN Ecopoints éligibles pour compenser IN 

PO_103 
6.2.2. Rue/Chemin/Place pavée (pavage sans scellage des joints), 
recouvert de gravier, partiellement consolidé(e) 

8 3 784 3 784 3 784 

PO_107 6.2.2. Rue/Chemin/Place pavée (pavage sans scellage des joints), 
recouvert de gravier, partiellement consolidé(e) 

8 5 520 5 520 5 520 

PO_116 6.2.2. Rue/Chemin/Place pavée (pavage sans scellage des joints), 
recouvert de gravier, partiellement consolidé(e) 

8 8 920 8 920 8 920 

PO_132 6.2.2. Rue/Chemin/Place pavée (pavage sans scellage des joints), 
recouvert de gravier, partiellement consolidé(e) 

8 2 016 2 016 2 016 

PO_134 6.2.2. Rue/Chemin/Place pavée (pavage sans scellage des joints), 
recouvert de gravier, partiellement consolidé(e) 

8 496 496 496 

PO_147 6.2.2. Rue/Chemin/Place pavée (pavage sans scellage des joints), 
recouvert de gravier, partiellement consolidé(e) 

8 5 136 5 136 5 136 

PO_155 6.2.2. Rue/Chemin/Place pavée (pavage sans scellage des joints), 
recouvert de gravier, partiellement consolidé(e) 

8 696 696 696 

PO_160 6.2.2. Rue/Chemin/Place pavée (pavage sans scellage des joints), 
recouvert de gravier, partiellement consolidé(e) 

8 792 792 792 

PO_167 6.2.2. Rue/Chemin/Place pavée (pavage sans scellage des joints), 
recouvert de gravier, partiellement consolidé(e) 

8 496 496 496 

PO_169 6.2.2. Rue/Chemin/Place pavée (pavage sans scellage des joints), 
recouvert de gravier, partiellement consolidé(e) 

8 592 592 592 



 

 

PO_173 6.2.2. Rue/Chemin/Place pavée (pavage sans scellage des joints), 
recouvert de gravier, partiellement consolidé(e) 

8 392 392 392 

PO_175 6.2.2. Rue/Chemin/Place pavée (pavage sans scellage des joints), 
recouvert de gravier, partiellement consolidé(e) 

8 296 296 296 

PO_178 6.2.2. Rue/Chemin/Place pavée (pavage sans scellage des joints), 
recouvert de gravier, partiellement consolidé(e) 

8 856 856 856 

PO_181 6.2.2. Rue/Chemin/Place pavée (pavage sans scellage des joints), 
recouvert de gravier, partiellement consolidé(e) 

8 400 400 400 

PO_183 6.2.2. Rue/Chemin/Place pavée (pavage sans scellage des joints), 
recouvert de gravier, partiellement consolidé(e) 

8 296 296 296 

PO_185 6.2.2. Rue/Chemin/Place pavée (pavage sans scellage des joints), 
recouvert de gravier, partiellement consolidé(e) 

8 592 592 592 

PO_188 6.2.2. Rue/Chemin/Place pavée (pavage sans scellage des joints), 
recouvert de gravier, partiellement consolidé(e) 

8 4 568 664 664 

PO_191 6.2.2. Rue/Chemin/Place pavée (pavage sans scellage des joints), 
recouvert de gravier, partiellement consolidé(e) 

8 600 600 600 

PO_193 6.2.2. Rue/Chemin/Place pavée (pavage sans scellage des joints), 
recouvert de gravier, partiellement consolidé(e) 

8 696 696 696 

PO_199 6.2.2. Rue/Chemin/Place pavée (pavage sans scellage des joints), 
recouvert de gravier, partiellement consolidé(e) 

8 600 600 600 

PO_205 6.2.2. Rue/Chemin/Place pavée (pavage sans scellage des joints), 
recouvert de gravier, partiellement consolidé(e) 

8 352 352 352 

PO_206 6.2.2. Rue/Chemin/Place pavée (pavage sans scellage des joints), 
recouvert de gravier, partiellement consolidé(e) 

8 344 344 344 

PO_212 6.2.2. Rue/Chemin/Place pavée (pavage sans scellage des joints), 
recouvert de gravier, partiellement consolidé(e) 

8 496 496 496 

PO_215 6.2.2. Rue/Chemin/Place pavée (pavage sans scellage des joints), 
recouvert de gravier, partiellement consolidé(e) 

8 480 480 480 

PO_219 6.2.2. Rue/Chemin/Place pavée (pavage sans scellage des joints), 
recouvert de gravier, partiellement consolidé(e) 

8 352 352 352 

PO_226 6.2.2. Rue/Chemin/Place pavée (pavage sans scellage des joints), 
recouvert de gravier, partiellement consolidé(e) 

8 1 416 1 416 1 416 

PO_101 3.5.3. Herbages extensifs - Prairies et pâturages avec herbes 
typiques des prairies 

12 22 404 18 324 18 324 

PO_118 3.5.3. Herbages extensifs - Prairies et pâturages avec herbes 
typiques des prairies 

12 10 776 10 776 10 776 

PO_120 3.5.3. Herbages extensifs - Prairies et pâturages avec herbes 
typiques des prairies 

12 3 492 3 492 3 492 

PO_123 3.5.3. Herbages extensifs - Prairies et pâturages avec herbes 
typiques des prairies 

12 3 936 3 936 3 936 

PO_130 3.5.3. Herbages extensifs - Prairies et pâturages avec herbes 
typiques des prairies 

12 25 032 25 032 25 032 

PO_141 3.5.3. Herbages extensifs - Prairies et pâturages avec herbes 
typiques des prairies 

12 8 496 8 496 8 496 

PO_142 3.5.3. Herbages extensifs - Prairies et pâturages avec herbes 
typiques des prairies 

12 7 416 7 416 7 416 

PO_202 3.5.3. Herbages extensifs - Prairies et pâturages avec herbes 
typiques des prairies 

12 3 108 3 108 3 108 

PO_207 3.5.3. Herbages extensifs - Prairies et pâturages avec herbes 
typiques des prairies 

12 5 196 5 196 5 196 

PO_122 1.2.3. BK12 - Cours d'eau aménagé modérément y inclus classes 3 
et 4 de la qualité de l'eau 

13 4 290 4 290 4 290 

PO_131 1.2.3. BK12 - Cours d'eau aménagé modérément y inclus classes 3 
et 4 de la qualité de l'eau 

13 5 928 5 928 5 928 

PO_228 1.2.3. BK12 - Cours d'eau aménagé modérément y inclus classes 3 
et 4 de la qualité de l'eau 

13 3 029 3 029 3 029 

PO_121 1.4.11. Bassin de rétention  ouvert (naturel, écologique) 15 9 015 9 015 9 015 
PO_136 1.4.11. Bassin de rétention  ouvert (naturel, écologique) 15 4 770 4 770 4 770 
PO_137 1.4.11. Bassin de rétention  ouvert (naturel, écologique) 15 7 950 7 950 7 950 
PT_101 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 

adaptés au site ou arbre fruitier  
15 1 200 1 200 1 200 

PT_102 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_103 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_104 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_105 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_106 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_107 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 



 

 

PT_108 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_109 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_110 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_111 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_112 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_113 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_114 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_115 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_116 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_117 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_118 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_119 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_120 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_121 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_122 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_123 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_124 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_125 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_126 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_127 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_128 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_129 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_130 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_131 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_132 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_135 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_136 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_137 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_138 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_139 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_140 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_141 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_145 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_146 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_147 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_148 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_149 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 



 

 

PT_150 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_151 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_152 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_153 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_154 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_155 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_156 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_157 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_158 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_159 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_160 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_161 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_162 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_163 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_164 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_165 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_166 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_167 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_168 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_169 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_170 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_171 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_172 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_173 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_174 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_175 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_176 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_177 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_178 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_179 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_180 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_181 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_182 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_183 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_184 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_185 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_186 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 



 

 

PT_187 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_188 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_189 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_190 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_191 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_192 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_193 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_194 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_195 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_196 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_197 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_198 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_199 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_200 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_201 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_202 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_203 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_204 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_205 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_206 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_207 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_208 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_209 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_210 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_211 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_212 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_213 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_214 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_215 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_216 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_217 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_218 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_219 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_220 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_221 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_222 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_223 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 



 

 

PT_225 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_226 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_227 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_228 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_229 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_230 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_231 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_232 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_233 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_234 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_235 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_236 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_237 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_238 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_239 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_240 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_241 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_242 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_243 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_244 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_245 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_246 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_247 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_248 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_249 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_250 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_251 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_252 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_254 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_255 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_256 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_257 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_258 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_259 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_260 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_261 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_262 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 



 

 

PT_264 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_265 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_267 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_268 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_269 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_274 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_275 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_276 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_277 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_278 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_279 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_280 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PT_281 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

15 1 200 1 200 1 200 

PO_22 6.2.1. Rue/Chemin/Place scellé 0 0 0 0 
PO_23 6.3.2. Surfaces bâties 0 0 0 0 
PO_24 6.6.1. Jardin privé 6 5 496 0 0 
PO_30 4.1.8. BK17 - Buissons et broussailles de sites rudéraux et / ou 

riches en azote 
16 9 219 0 0 

PO_102 8.0.0. Toute autre surface non visée ci-dessus 0 0 0 0 
PO_104 6.2.1. Rue/Chemin/Place scellé 0 0 0 0 
PO_105 6.2.1. Rue/Chemin/Place scellé 0 0 0 0 
PO_106 6.2.1. Rue/Chemin/Place scellé 0 0 0 0 
PO_108 3.5.5. Herbage intensif  0 0 0 0 
PO_109 3.5.5. Herbage intensif  0 0 0 0 
PO_110 3.5.5. Herbage intensif  0 0 0 0 
PO_111 3.5.5. Herbage intensif  0 0 0 0 
PO_112 3.5.5. Herbage intensif  0 0 0 0 
PO_113 3.5.5. Herbage intensif  0 0 0 0 
PO_114 3.5.5. Herbage intensif  0 0 0 0 
PO_115 8.0.0. Toute autre surface non visée ci-dessus 0 0 0 0 
PO_117 8.0.0. Toute autre surface non visée ci-dessus 0 0 0 0 
PO_119 6.2.1. Rue/Chemin/Place scellé 0 0 0 0 
PO_124 3.5.5. Herbage intensif  0 0 0 0 
PO_125 3.5.5. Herbage intensif  0 0 0 0 
PO_126 3.5.5. Herbage intensif  0 0 0 0 
PO_127 3.5.5. Herbage intensif  0 0 0 0 
PO_128 3.5.5. Herbage intensif  0 0 0 0 
PO_129 3.5.5. Herbage intensif  0 0 0 0 
PO_133 3.5.5. Herbage intensif  0 0 0 0 
PO_135 8.0.0. Toute autre surface non visée ci-dessus 0 0 0 0 
PO_138 6.2.1. Rue/Chemin/Place scellé 0 0 0 0 
PO_139 3.5.5. Herbage intensif  0 0 0 0 
PO_140 3.5.5. Herbage intensif  0 0 0 0 
PO_143 8.0.0. Toute autre surface non visée ci-dessus 0 0 0 0 
PO_144 3.5.5. Herbage intensif  0 0 0 0 
PO_145 8.0.0. Toute autre surface non visée ci-dessus 0 0 0 0 
PO_146 3.5.5. Herbage intensif  0 0 0 0 
PO_148 3.5.5. Herbage intensif  0 0 0 0 
PO_149 8.0.0. Toute autre surface non visée ci-dessus 0 0 0 0 
PO_150 8.0.0. Toute autre surface non visée ci-dessus 0 0 0 0 
PO_151 3.5.5. Herbage intensif  0 0 0 0 
PO_152 3.5.5. Herbage intensif  0 0 0 0 
PO_153 3.5.5. Herbage intensif  0 0 0 0 
PO_154 3.5.5. Herbage intensif  0 0 0 0 
PO_156 3.5.5. Herbage intensif  0 0 0 0 
PO_157 8.0.0. Toute autre surface non visée ci-dessus 0 0 0 0 
PO_158 3.5.5. Herbage intensif  0 0 0 0 
PO_159 3.5.5. Herbage intensif  0 0 0 0 
PO_161 3.5.5. Herbage intensif  0 0 0 0 
PO_162 8.0.0. Toute autre surface non visée ci-dessus 0 0 0 0 



 

 

PO_163 3.5.5. Herbage intensif  0 0 0 0 
PO_164 3.5.5. Herbage intensif  0 0 0 0 
PO_165 3.5.5. Herbage intensif  0 0 0 0 
PO_166 8.0.0. Toute autre surface non visée ci-dessus 0 0 0 0 
PO_168 3.5.5. Herbage intensif  0 0 0 0 
PO_170 8.0.0. Toute autre surface non visée ci-dessus 0 0 0 0 
PO_171 8.0.0. Toute autre surface non visée ci-dessus 0 0 0 0 
PO_172 3.5.5. Herbage intensif  0 0 0 0 
PO_174 3.5.5. Herbage intensif  0 0 0 0 
PO_176 3.5.5. Herbage intensif  0 0 0 0 
PO_177 3.5.5. Herbage intensif  0 0 0 0 
PO_179 3.5.5. Herbage intensif  0 0 0 0 
PO_180 8.0.0. Toute autre surface non visée ci-dessus 0 0 0 0 
PO_182 3.5.5. Herbage intensif  0 0 0 0 
PO_184 3.5.5. Herbage intensif  0 0 0 0 
PO_186 3.5.5. Herbage intensif  0 0 0 0 
PO_187 8.0.0. Toute autre surface non visée ci-dessus 0 0 0 0 
PO_189 3.5.5. Herbage intensif  0 0 0 0 
PO_190 3.5.5. Herbage intensif  0 0 0 0 
PO_192 3.5.5. Herbage intensif  0 0 0 0 
PO_194 3.5.5. Herbage intensif  0 0 0 0 
PO_195 8.0.0. Toute autre surface non visée ci-dessus 0 0 0 0 
PO_196 3.5.5. Herbage intensif  0 0 0 0 
PO_197 8.0.0. Toute autre surface non visée ci-dessus 0 0 0 0 
PO_198 3.5.5. Herbage intensif  0 0 0 0 
PO_200 3.5.5. Herbage intensif  0 0 0 0 
PO_201 3.5.5. Herbage intensif  0 0 0 0 
PO_203 8.0.0. Toute autre surface non visée ci-dessus 0 0 0 0 
PO_204 3.5.5. Herbage intensif  0 0 0 0 
PO_208 8.0.0. Toute autre surface non visée ci-dessus 0 0 0 0 
PO_209 8.0.0. Toute autre surface non visée ci-dessus 0 0 0 0 
PO_210 3.5.5. Herbage intensif  0 0 0 0 
PO_211 6.2.1. Rue/Chemin/Place scellé 0 0 0 0 
PO_213 3.5.5. Herbage intensif  0 0 0 0 
PO_214 3.5.5. Herbage intensif  0 0 0 0 
PO_216 8.0.0. Toute autre surface non visée ci-dessus 0 0 0 0 
PO_217 3.5.5. Herbage intensif  0 0 0 0 
PO_218 3.5.5. Herbage intensif  0 0 0 0 
PO_220 3.5.5. Herbage intensif  0 0 0 0 
PO_221 8.0.0. Toute autre surface non visée ci-dessus 0 0 0 0 
PO_222 3.5.5. Herbage intensif  0 0 0 0 
PO_223 1.4.10. Bassin de rétention  ouvert (dégradé, technique) 0 0 0 0 
PO_224 8.0.0. Toute autre surface non visée ci-dessus 0 0 0 0 
PO_225 3.5.5. Herbage intensif  0 0 0 0 
PO_227 3.5.5. Herbage intensif  0 0 0 0 
PO_301 4.1.8. BK17 - Buissons et broussailles de sites rudéraux et / ou 

riches en azote 
16 8 694 0 0 

PO_302 4.1.8. BK17 - Buissons et broussailles de sites rudéraux et / ou 
riches en azote 

16 5 250 0 0 

PT_133 4.4.2. Arbre isolé, groupes ou rangées d'arbres non indigènes, non 
adaptés au site 

0 0 0 0 

PT_134 4.4.2. Arbre isolé, groupes ou rangées d'arbres non indigènes, non 
adaptés au site 

0 0 0 0 

PT_142 4.4.2. Arbre isolé, groupes ou rangées d'arbres non indigènes, non 
adaptés au site 

0 0 0 0 

PT_143 4.4.2. Arbre isolé, groupes ou rangées d'arbres non indigènes, non 
adaptés au site 

0 0 0 0 

PT_144 4.4.2. Arbre isolé, groupes ou rangées d'arbres non indigènes, non 
adaptés au site 

0 0 0 0 

PT_224 4.4.2. Arbre isolé, groupes ou rangées d'arbres non indigènes, non 
adaptés au site 

0 0 0 0 

PT_253 4.4.2. Arbre isolé, groupes ou rangées d'arbres non indigènes, non 
adaptés au site 

0 0 0 0 

PT_263 4.4.2. Arbre isolé, groupes ou rangées d'arbres non indigènes, non 
adaptés au site 

0 0 0 0 

PT_266 4.4.2. Arbre isolé, groupes ou rangées d'arbres non indigènes, non 
adaptés au site 

0 0 0 0 

PT_270 4.4.2. Arbre isolé, groupes ou rangées d'arbres non indigènes, non 
adaptés au site 

0 0 0 0 

PT_271 4.4.2. Arbre isolé, groupes ou rangées d'arbres non indigènes, non 
adaptés au site 

0 0 0 0 

PT_272 4.4.2. Arbre isolé, groupes ou rangées d'arbres non indigènes, non 
adaptés au site 

0 0 0 0 



 

 

PT_273 4.4.2. Arbre isolé, groupes ou rangées d'arbres non indigènes, non 
adaptés au site 

0 0 0 0 

 

  



 

 

Occupations du sol du plan final potentiellement disponibles pour compenser in situ 

 



 

 

 

 

 

Déclaration de protection des données 

 

Vos droits concernant vos données personnelles 

Le règlement n°2016/679, dit règlement général sur la protection des données prévoit la collecte, le traitement et la sauvegarde de vos données personnelles 

et ce même sans votre consentement sous condition qu'il y soit procédé dans l'exercice d'une mission d'intérêt public ou relevant de l'exercice de l'autorité 

publique dont est investi le responsable du traitement. 

La collecte de vos données personnelles est indispensable au traitement de votre demande. Elle se limite aux données strictement nécessaires pour ledit 

traitement. Elle permet l'identification de votre personne et du terrain concerné ainsi que de prendre contact avec vous en cas de besoin.  

Les agents du Ministère de l'Environnement, du Climat et de la Biodiversité, ainsi que de l'administration de la nature et des forêts, de l'administration de la 

gestion de l'eau, de l'administration de l'environnement et de l'administration communale concernée ont accès à vos données. Vos données seront 

conservées tant qu'au moins un des critères suivants est rempli :  

• Tant que vous êtes lié au projet en quelques fonction, forme ou qualité que ce soit et même si vous changiez cette fonction, forme ou qualité (p.ex. 

: propriétaire, locataire, exploitant, responsable, bénéficiaire, etc. personne physique ou morale) 

• Tant que perdure le projet et ses conséquences (p.ex. : tant qu'existe la construction érigée) 

• Tant que la Convention dite d'Aarhus l'exige 

• Tant qu'une obligation légale le rend nécessaire 

En cas de désaccord vous êtes à tout moment en droit d'introduire une demande d'anonymisation des documents suite à laquelle l'opportunité de cette 

anonymisation sera évaluée par le Ministère de l'Environnement, du Climat et de la Biodiversité. 

Les données ainsi récoltées tombent sous le champ d'application de la loi du 25 novembre 2005 concernant l'accès au public à l'information en matière 

d'environnement et doivent, le cas échéant, être communiquées à des tiers. Sans la mise à disposition de ces informations auprès du service compétent, la 

demande ne pourra être traitée. 

Vous avez le droit d'introduire une réclamation auprès de l'autorité de contrôle. 

Conformément aux règles légales de protection des données à caractère personnel, vous disposez d'un droit d'accès et de rectification de ces 

informations. Vous pouvez vous adresser par courrier postal accompagné d'une preuve d'identité, au Ministre de l'Environnement, du Climat et de la 

Biodiversité, 4 Place de l'Europe, L-2918 Luxembourg. Vos données pourront être utilisées ultérieurement pour le traitement d'autres demandes émanant 

de votre part auprès du Ministre de l'Environnement, du Climat et de la Biodiversité. 

 

Nom, prénom, lieu, date et signature 

 

 

 


